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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Accidents
Question écrite n° 18161

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le fait que certains conducteurs ayant absorbe de la drogue sont beaucoup plus dangereux que
ceux qui n'ont absorbe qu'une quantite limitee d'alcool. Il souhaiterait donc qu'il lui indique pour quelle raison des
controles systematiques d'usage eventuel de la drogue ne sont pas effectues sur les accidentes. Il souhaiterait
egalement connaitre si des sondages estimatifs ont ete effectues et si oui, quels en sont les resultats.

Texte de la réponse

En France, la conduite sous l'empire de la drogue ou de medicaments prescrits n'est pas actuellement
constitutive d'une infraction particuliere. Seuls l'usage et le trafic de stupefiants sont prohibes. Un groupe de
travail interministeriel examine les conditions d'une modification de la legislation qui viserait a incriminer, a
l'instar de certaines legislations etrangeres, la conduite sous l'empire de produits stupefiants au meme titre que
la conduite sous l'empire d'un etat alcoolique et, a fortiori, a pratiquer un depistage systematique des
toxicomanies a l'occasion des accidents de la circulation. Une telle mesure doit faire l'objet d'une reflexion
rigoureuse compte tenu de la particularite des produits stupefiants et des substances medicamenteuses. C'est
pourquoi il a ete decide de lancer une etude visant a determiner le niveau des risques induits sur la conduite
automobile par l'absorption de drogues licites ou illicites et les moyens dont on dispose afin de proceder a des
controles ; le groupe d'etude remettra ses conclusions au cours de cette annee.
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